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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ci-
après dénommés les « Parties », 

Rappelant les objectifs de l’Accord relatif à la coopération scientifique et technique 
signé à Canberra le 16 octobre 1968, ayant été amplifiés et amendés, 

Prenant acte du fait que les Parties retirent des avantages importants de leurs relations 
scientifiques et technologiques fructueuses remontant à de nombreuses années, 

Désireux d’établir un cadre permettant aux Parties d’entretenir des relations géné-
rales dans le domaine de la science et de la technologie et de renforcer ces relations à des 
fins pacifiques, 

Reconnaissant l’importance de faire progresser les connaissances scientifiques et 
techniques communes pour garantir la prospérité future et le bien-être ultérieur de 
l’humanité, et  

Considérant qu’il serait souhaitable, dans les domaines présentant un intérêt commun, 
de promouvoir une collaboration plus étroite entre les organismes et établissements scien-
tifiques des deux pays aux fins d’utiliser les résultats de la recherche et du développement 
au service des deux pays tant sur le plan économique et social que sur celui du dévelop-
pement industriel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « activité de coopération » s’entend de toute activité exercée ou 

soutenue par les Parties conformément au présent Accord; 
2. Le terme « information » s’entend des données, résultats ou méthodes de re-

cherche scientifiques ou techniques et du développement induit par la recherche com-
mune, et de toutes autres données relatives à des activités de coopération; 

3. L’expression « propriété intellectuelle » a la signification que lui donne 
l’article 2 de la Convention portant création de l’Organisation mondiale de la propriété in-
tellectuelle signée à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut inclure d’autres objets convenus 
par les Parties; 

4. L’expression « recherche commune » s’entend de la recherche menée avec 
l’appui financier d’une Partie ou des deux et qui implique la collaboration de la part des 
participants des deux Parties; 
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5. Le terme « participant » s’entend de toute personne physique ou morale, y com-
pris les agents d’une personne physique ou morale, engagés dans une activité de coopéra-
tion couverte par le présent Accord; 

6. Le terme « délégué » s’entend de toute personne physique ou morale, y compris 
les agents d’une personne physique ou morale, autorisés par une Partie à entreprendre une 
activité de coopération s’inscrivant dans le cadre du présent Accord. 

Article II. Principes 

1. Le présent Accord établit le cadre autour duquel s’articuleront les relations 
scientifiques et technologiques générales entre les Parties. 

2. Sous réserve des politiques, lois et règlements applicables dans les deux pays, les 
Parties mèneront à bien leurs relations dans les domaines scientifique et technologique en 
s’appuyant sur les principes suivants : 

 A. Responsabilités partagées, contributions et profits mutuels et équitables, ap-
paraissant au cours de la coopération; 

 B. Accès comparable aux programmes et moyens d’action parrainés et soute-
nus par l’État et accès comparable aux informations et échange 
d’informations dans le domaine de la recherche et du développement scien-
tifiques et technologiques; 

 C. Protection adéquate et efficace et distribution équitable de la propriété intel-
lectuelle créée en collaboration ou résultant directement de la collaboration 
et protection adéquate et efficace de la propriété intellectuelle fournie au 
cours de la collaboration; 

 D. Frais de collaboration partagés, prise en compte des risques et des profits 
respectifs ainsi que des actions correspondantes menées par les administra-
teurs; et 

 E. Coopération dans la promotion des résultats de la recherche et du dévelop-
pement aux fins de maximiser les avantages économiques et sociaux ainsi 
que le développement industriel des deux pays. 

3. Conformément aux politiques, lois et règlements applicables dans les deux pays, 
les Parties consolideront leurs relations générales dans le domaine scientifique et techno-
logique en s’efforçant de mener à bien les actions suivantes, en particulier : 

 A. En réaffirmant leur engagement d’ouvrir la recherche et le développement et 
la coopération internationale; 

 B. En maintenant leurs politiques et leurs programmes encourageant à appli-
quer les résultats de la recherche et du développement en vue d’obtenir des 
avantages économiques et sociaux pour les deux pays et de concourir au dé-
veloppement industriel de ceux-ci; 

 C. Encourager et faciliter encore davantage la multiplication des liens entre ins-
titutions dans la recherche et le développement; 

 D. Encourager et faciliter encore davantage le développement de projets de re-
cherche et de développement mutuellement bénéfiques, y compris la colla-
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boration dans des projets de grande envergure et des initiatives majeures 
déployées dans le domaine de la recherche et du développement; 

 E. Offrir encore davantage d’opportunités comparables aux scientifiques, ingé-
nieurs et autres personnels appropriés provenant de l’autre pays en leur don-
nant ainsi l’occasion d’entreprendre des recherches et de mener des études 
au sein de leurs organisations respectives et de participer aux programmes 
parrainés ou soutenus par l’État dans les domaines de la recherche de base 
et appliquée; et 

 F. Autres activités éventuellement décidées en commun. 

Article III. Coordination des activités de coopération 

1. Chaque Partie désignera un agent d’exécution chargé de coordonner et de facili-
ter les activités de coopération menées au titre du présent Accord. 

2. Les Agents exécutifs des Parties discuteront et examineront à intervalles régu-
liers l’application du présent Accord, les matières présentant de l’importance dans le do-
maine de la science et de la technologie et les questions de politique relatives aux rela-
tions générales entre les Parties sur le plan scientifique et technologique. 

Article IV. Champ d’application 

1. Dans le cadre du présent Accord, les Parties soutiennent les activités de coopéra-
tion à des fins pacifiques dans les domaines de la science et de la technologie éventuelle-
ment déterminées en commun. 

2. Les principaux objectifs de la présente coopération consistent à fournir 
l’occasion d’échanger des idées, des informations, des compétences et des techniques et 
de collaborer dans des thèmes et projets présentant un intérêt commun. Les Parties encou-
ragent l’application en temps utile des résultats au bénéfice des deux pays tant sur le plan 
économique, social, qu’industriel. 

3. L’application de conventions relatives à des activités de coopération menées au 
titre du présent Accord peut être négociée et conclue entre les Parties ou leurs délégués 
pour déterminer les modalités spécifiques de la coopération. Une convention 
d’application peut spécifier le domaine choisi pour coopérer, les organismes impliqués, 
les procédures à suivre, y compris les modalités financières et autres matières connexes. 
Ces conventions tiendront compte des lois et règlement applicables de la Partie sur le ter-
ritoire de laquelle les activités de coopération doivent avoir lieu. En outre, les dispositions 
du présent Accord s’appliqueront aux conventions d’application dès l’instant où les Par-
ties n’en auront pas décidé autrement. 

4. Tous les domaines de la science et de la technologie peuvent être concernés par 
le présent Accord. Les activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord 
peuvent comprendre : 

 A. Des projets communs dans le domaine de la recherche; 
 B. Des groupes de travail communs; 
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 C. Des études communes; 
 D. Des séminaires, conférences, symposiums et ateliers scientifiques organisés 

en commun; 
 E. La formation de scientifiques et d’experts techniques; 
 F. Des visites et échanges de scientifiques individuels, ingénieurs et autre per-

sonnel approprié; 
 G. Des échanges d’informations sur les activités, les politiques, les pratiques, la 

législation et la réglementation concernant la recherche et le développement; 
et  

 H. Diverses formes d’activités de coopération éventuellement convenues. 
5. Les activités de coopération visées par le présent Accord ne seront pas entre-

prises sans le consentement mutuel des Parties, consentement qui sera communiqué par 
les Agents d’exécution désignés conformément à l’article III. 

6. Les Parties favorisent la participation à des activités de coopération menées par 
des chercheurs et des organisations provenant de tous les secteurs, y compris les universi-
tés, les laboratoires nationaux et le secteur privé. 

7. Sur décision des Parties, des programmes de recherche parrainés et soutenus par 
le gouvernement peuvent être mis en œuvre dans le cadre des activités de coopération. 

8. Si cela s’avère opportun et pour autant que les Parties ou leurs délégués aient 
donné leur accord, les scientifiques, experts, organismes ou institutions de pays tiers peu-
vent être encouragés à participer à des activités de coopération particulières. 

Article V. Dissémination des informations relevant du domaine public 

Les informations scientifiques et techniques relevant du domaine public et découlant 
des activités de coopération menées au titre du présent Accord seront, à moins qu’il en 
soit décidé autrement dans des situations bien particulières, mises à la disposition de la 
communauté scientifique mondiale par les voies habituelles et conformément aux lois, rè-
glements et procédures de chaque Partie et de ses organismes participant à l’activité parti-
culière. 

Article VI. Traitement de la propriété intellectuelle 

1. Les Parties prennent leurs dispositions pour : 
 A. Protéger de manière adéquate et efficace la propriété intellectuelle découlant 

d’une activité de coopération menée au titre du présent Accord; et  
 B. Protéger de manière adéquate et efficace la dévolution de la propriété intel-

lectuelle née au cours d’une activité de coopération ou résultant directement 
d’une activité de coopération menée dans le cadre du présent Accord. 

2. La protection et l’attribution des droits de propriété intellectuelle et la protection 
des informations commerciales confidentielles sont définies à l’Annexe I faisant partie in-
tégrante du présent Accord. Sauf convention contraire expressément acceptée par les Par-
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ties ou leurs délégués, l’Annexe I est applicable à l’ensemble des activités de coopération 
menées dans le cadre du présent Accord. 

3. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne remettent pas en cause les 
droits ou obligations visés dans le présent article et l’Annexe I. 

Article VII. Obligations en matière de sécurité 

Les obligations réciproques en matière de sécurité se rapportant aux activités de coo-
pération menées dans le cadre du présent Accord seront observées conformément aux 
dispositions de l’Annexe II formant partie intégrante du présent Accord. 

Article VIII. Financement 

1. Les activités menées dans le cadre du présent Accord sont subordonnées à la 
disponibilité des fonds et aux politiques, à la législation et à la réglementation applicables 
de chaque Partie. 

2. Chaque Partie prend en charge les coûts encourus pour se libérer des responsabi-
lités qui lui incombent personnellement dans le cadre de projets ou de programmes parti-
culiers. Dans des cas spécifiques, les coûts seront pris en charge ainsi qu’il en sera conve-
nu entre les Parties. 

Article IX. Entrée du personnel et des équipements 

Chaque Partie facilitera l’entrée sur son territoire et la sortie de celui-ci du personnel, 
du matériel et des équipements de l’autre Partie engagés ou utilisés dans des projets, des 
initiatives et des activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord et ce, 
conformément à ses lois et règlements. 

Article X. Autres accords  

Le présent Accord est sans préjudice de la coopération qui peut être exercée en vertu 
d’autres accords conclus entre les Parties. 

Article XI. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le lendemain du jour où les Parties se se-
ront informées l’une l’autre par écrit de ce que les formalités requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies et demeurera d’application pendant une période de dix ans. Il 
peut être amendé ou reconduit moyennant accord mutuel écrit entre les Parties. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties quelle 
qu’elle soit moyennant préavis écrit de six mois. L’expiration ou la dénonciation du pré-
sent Accord ne remettent pas en cause la validité ou la durée des conventions 
d’application éventuellement passées dans le cadre de celui-ci et ne sauraient porter at-
teinte aux droits et obligations visés à l’Annexe I jointe au présent Accord. 
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FAIT à Canberra, le 28 février 2006, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
JULIE BISHOP 

Ministre de l’éducation, de la science et de la formation 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
WILLIAM A. STANTON 

Chargé d’affaires ad interim 
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ANNEXE I. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligation de portée générale 
Les Parties assureront une protection adéquate et efficace de la propriété intellec-

tuelle créée ou fournie au titre du présent Accord ainsi qu’en vertu des conventions 
d’application qui s’y rapportent. Les droits couvrant cette propriété intellectuelle seront 
attribués conformément aux dispositions de la présente Annexe. 

II. Champ d’application 
A. La présente Annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises 

en vertu du présent Accord, sauf si les Parties ou leurs délégués en décident au-
trement. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui confère l’article 2 de la Convention portant création de l’Organisation mon-
diale de la propriété intellectuelle signée à Stockholm le 14 juillet 1967 et peut 
inclure d’autres matières connexes ainsi qu’il en sera convenu entre les Parties. 

C. Chaque Partie s’assurera, si nécessaire par le biais de contrats ou par d’autres 
moyens légaux, avec le concours de ses propres participants que l’autre Partie 
puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle attribués conformément à la 
présente Annexe. La présente Annexe ne modifie ou ne restreint par ailleurs pas 
l’attribution entre une Partie et ses ressortissants, laquelle sera régie par la légi-
slation et les pratiques de ladite Partie. 

D. Sauf disposition contraire prévue dans le présent Accord, les différends concer-
nant la propriété intellectuelle susceptibles de surgir dans le cadre du présent 
Accord seront résolus par voie de discussions entre les participants concernés 
ou, s’il y a lieu, entre les Parties ou leurs délégués. Moyennant accord mutuel 
des Parties, les différends seront portés devant un tribunal arbitral statuant en 
dernière instance conformément aux règles applicables du droit international. À 
moins que les Parties ou leurs délégués n’en disposent autrement par écrit, le rè-
glement d’arbitrage de la CNUDCI sera d’application. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne portera pas atteinte aux 
droits ou obligations découlant de la présente Annexe. 

III. Attribution des droits 
A. Chaque Partie aura droit à une licence générale, irrévocable et libre de rede-

vances, valable pour tous les pays aux fins de traduction, de reproduction et de 
distribution publiques d’articles, de revues, de rapports et de livres à caractère 
scientifique et technique découlant directement de la coopération au titre du pré-
sent Accord. Tous les exemplaires distribués publiquement d’un ouvrage faisant 
l’objet de droits exclusifs établi comme prévu par la présente disposition devront 
porter les noms des auteurs de l’ouvrage, sauf si un auteur précise qu’il ne sou-
haite pas que son nom soit mentionné. 
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B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits vi-
sés à la section II.A ci-dessus, seront attribués comme suit : 

 (1) Les chercheurs invités se verront octroyer pour la propriété intellectuelle 
qu’ils créent des droits, des prix, des primes et des redevances conformé-
ment aux politiques menées par l’institution hôte. 

 (2) (a) Sauf accord contraire dans une convention d’application ou autre, les 
Parties ou leurs participants établiront conjointement un plan de gestion 
technologique concernant les droits de propriété et d’exploitation cou-
vrant la propriété intellectuelle née au cours d’activités de coopération 
autres que celles couvertes par la section III.B(1). Ce plan de gestion 
technologique tiendra compte des contributions relatives des Parties et 
de leurs participants aux activités de coopération, du niveau de 
l’engagement dans l’obtention de la protection juridique et de la con-
cession sous licence de la propriété intellectuelle ainsi que de tous 
autres facteurs jugés opportuns. 

  (b) Si les Parties ou leurs participants ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur le plan de gestion technologique dont il est question à 
l’alinéa (a) dans un délai raisonnable, lequel ne sera pas supérieur à six 
mois à compter du moment où une Partie prend connaissance de la 
création de la propriété intellectuelle née au cours des activités de coo-
pération, les Parties ou leurs participants régleront la question confor-
mément aux dispositions de la section II.D. Dans l’attente d’une solu-
tion, la propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou 
parrainées par une Partie dans le cadre d’activités de coopération sera 
détenue par cette Partie et la propriété intellectuelle créée par des per-
sonnes employées ou parrainées par les deux Parties sera détenue con-
jointement par ces dernières, mais cette propriété intellectuelle ne fera 
l’objet d’une exploitation commerciale que dans la mesure seulement 
où un accord aura été trouvé en commun. 

  (c) Nonobstant les dispositions des sections III.B(2)(a) et (b) ci-dessus, si 
une Partie pense qu’un projet particulier peut éventuellement conduire 
ou a conduit à donner naissance à de la propriété intellectuelle non pro-
tégée par les lois de l’autre Partie, les Parties se concerteront immédia-
tement pour déterminer la façon dont les droits de propriété intellec-
tuelle seront dévolus. Si aucun accord ne peut être obtenu dans les trois 
mois à compter de la date à laquelle les discussions ont été entamées, la 
coopération concernant le projet en question sera dénoncée à la de-
mande de l’une des Parties quelle qu’elle soit. Les auteurs de la proprié-
té intellectuelle pourront néanmoins se prévaloir des prix, primes et re-
devances octroyés conformément aux politiques pratiquées par 
l’institution employant ou parrainant cette personne. 

  (d) Pour chaque invention faite dans le cadre d’une activité de coopération, 
la Partie employant ou parrainant le ou les inventeurs divulguera sans 
délais inutiles les inventions à l’autre Partie, de même que la documen-
tation et les informations nécessaires pour lui permettre d’établir les 
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droits auxquels elle peut prétendre. Chaque Partie peut demander à 
l’autre par écrit de reporter la publication ou la divulgation au public de 
cette documentation ou de ces informations aux fins de protéger les 
droits qui lui appartiennent sur l’invention. À moins qu’il n’en soit con-
venu autrement par écrit, le report ne sera pas supérieur à une période 
de six mois à compter de la date à laquelle la Partie inventrice a divul-
gué l’invention à l’autre Partie.  

IV. Confidentialité des informations à caractère économique 
Lorsque des informations désignées en temps utile comme relevant du secret indus-

triel ou commercial sont fournies ou créées dans le cadre du présent Accord, chacune des 
Parties et leurs participants les protègent conformément à la législation, à la réglementa-
tion et aux pratiques administratives applicables. Des informations peuvent être ainsi dé-
signées lorsque la personne qui les détient peut en retirer un profit ou un avantage compé-
titif par rapport à ceux qui ne les possèdent pas ou lorsque lesdites informations ne sont 
pas généralement connues ou accessibles au public à partir d’autres sources et que leur 
propriétaire ne les a pas précédemment divulguées sans imposer en temps utile 
l’obligation d’en préserver la confidentialité. 
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ANNEXE II. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. Protection de l’information 
Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou qu’aucun équipement requé-

rant une protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations étrangères d’une 
Partie quelle qu’elle soit et classifié conformément aux lois nationales et règlements na-
tionaux applicables ne sera fourni dans le cadre du présent Accord. Dans l’éventualité où 
des informations ou équipements réputés ou censés devoir être protégés seraient identifiés 
au cours d’activités de coopération entreprises dans le cadre du présent Accord, 
l’administration responsable en serait immédiatement informée et les Parties se consulte-
raient quant à la nécessité d’accorder une protection appropriée à ces informations ou 
équipements et quant à leur niveau de protection. 

II. Transfert de technologie 
Le transfert d’informations et d’équipements soumis à contrôle à l’exportation effec-

tué entre les Parties dans le cadre du présent Accord se fera conformément aux lois et rè-
glements de chaque Partie applicables en la matière afin d’empêcher toute transmission 
ou retransmission non autorisée de ces informations et équipements fournis ou fabriqués 
dans le cadre du présent Accord. Si l’une des Parties quelle qu’elle soit l’estime néces-
saire, des dispositions détaillées empêchant la transmission ou la retransmission non auto-
risée d’informations ou d’équipements seront incorporées dans les contrats conclus ou les 
conventions d’application passées dans le cadre du présent Accord. 


